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L A M E D E C I N E 
Par le docteur Joseph G A U V R E A U 

Ancien rêgislraire du Collège des Médecins et Chirurgiens 
de la province de Québec 

Réfléchir à la profession qui conviendra le mieux à ses 
apt i tudes , c'est, pour le jeune homme, une é tude dont l 'en­
semble dépasse ses forces personnelles. Pa r lui-même, il 
pourra peut-ê t re assez facilement découvrir s'il possède les 
forces physiques et la culture intellectuelle qui seront néces­
saires à sa future profession; sans examen de conscience t rop 
approfondi, il verra à peu près exactement s'il est de taille à 
maintenir ses facultés en perpétuel exercice, pa r la lecture, 
par la curiosité scientifique, par l 'entra înement de sa mé­
moire, par le développement de ses premiers ta lents esthé­
tiques ou li t téraires. Mais il lui faut une direction extérieure 
pour s 'analyser plus complètement . 

Or, cette direction ne doit pas être une contra inte , mais 
une suite de lumineuses suggestions. 

Observer, deviner au besoin les dons intellectuels e t les 
quali tés morales qui vont se développer chez le jeune homme, 
voilà l 'œuvre par excellence des éducateurs avert is . 

T rop souvent, jusqu'ici , les parents on t dirigé l ' é tud ian t 
vers telle ou telle profession, t enan t compte de leurs goûts per­
sonnels, de certaines convenances sociales, de certains pré­
jugés de vani té , e t de certains espoirs d 'argent , p lu tô t que des 
goûts et des ap t i tudes du jeune homme. E t pour le médecin 
en particulier, les préjugés ont jeté plus d 'un é tud ian t dans 
la voie qu'i l n ' aura i t jamais dû suivre. Ses conseillers ont 
oublié qu' i l ava i t à remplir une fonction quasi sacerdotale. 

Exercer une profession sans goût , sans apt i tudes , c'est se 
vouer à une existence malheureuse. Pascal ava i t raison de 
dire: « La chose la plus impor tan te à la vie , c'est le choix du 
métier. » Mais il ava i t t o r t d 'a jouter : « Le hasard en dis­
pose. » Le hasard ne devrai t avoir aucune p a r t dans le choix 
d 'une profession. 

Le jour où l 'é tudiant , échappé du baccalauréat , veu t faire 
sa médecine, il faut qu'i l sache, en blanc et en noir, ce que 
c'est que la profession qu'il désire exercer, quel doit en être le 
véri table esprit , quels en sont les dangers ou les garant ies pour 
ceux qui ne veulent pas déchoir dans un bel idéal. 
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Il ne doit se faire aucune illusion. Ne pouvant aborder la 
pratique de son état sans avoir fréquenté les diverses classes 
sociales et les spécialistes qui les dirigent, il devra se renseigner 
exactement sur tout ce qui concerne la profession médicale. 
C'est aux parents et aux pédagogues qu'incombe cette tâche 
de le renseigner. 

L ' Â M E M É D I C A L E 

Le prêtre a pour mission de guérir et de sauver des âmes-
Le médecin a pour mission de guérir les corps et de sauver 

des vies. 
Ces points de ressemblance ont mérité à celui-ci d'être 

comparé à celui-là. De part et d'autre, au degré près, c'est 
l'exercice d'un sacerdoce. Le candidat en est-il toujours 
digne ? 

La profession médicale n'est plus ce qu'elle était autrefois. 
Les conditions de vie moderne ont influé sur elle de façon si 
profonde qu'on ne la reconnaît presque plus. Elle s'est sub­
divisée en tant de spécialités différentes qu'elle a fait à peu 
près disparaître le beau type du « médecin de famille ». Chez 
un de nos voisins, l'an dernier, on a eu recours aux services 
de six médecins différents, sans compter le dentiste. C'est là 
un fait bien ordinaire. Rares maintenant sont les vieillards 
qui ont conservé leur médecin de jeunesse. Plus rares encore 
les petits-enfants qui sont soignés par le médecin de leur 
grand-père. Par contre, c'est par légions que l'on compte les 
vieilles personnes qui s'acharnent à demeurer jeunes et qui 
choisissent, à cette intention, un médecin encore rayonnant 
de jeunesse. Cela est dû à bien des causes dont les principales, 
sans aucun doute, sont la perpétuelle évolution de la science, 
les découvertes qui se bousculent les unes les autres, les mul­
tiples thérapeutiques avec des promesses de santé et de lon­
gévité. On veut guérir. On veut vivre. On se laisse prendre 
aux plus belles promesses. Est-ce pour le mieux? Est-ce 
pour le pire? Ne soyons pas pessimistes... Contentons-nous 
de voir clair; et dans ce dédale de faits nouveaux, tâchons de 
retrouver l'âme médicale pour la donner en exemple aux gé­
nérations qui montent. Quand les flots de l'utilitarisme con­
temporain se seront quelque peu retirés de la surface du 
monde — et la crise que nous subissons semble bien vouloir 
les reléguer à l'arrière-plan — l'âme médicale, qui ne meurt 
pas, saura bien réapparaître telle qu'elle fut toujours: l'âme 
d'un pauvre qui se donne par amour pour les souffrances 
d'autrui. 

Cela ne veut pas dire que le médecin doit se désintéresser 
de percevoir de justes honoraires. Au contraire. L'honoraire 
perçu représente ce qui lui est nécessaire pour vivre de son 
travail, conformément à sa condition, c'est-à-dire honora­
blement. 
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Cela ne signifie pas non plus qu'il ne doit pas tendre à 
l'aisance, qui lui pe rmet t r a d'élever une famille et de se mé­
nager des jours de repos, aux jours de sa vieillesse. 

Cela veu t dire que l'on ne se fait pas médecin pour gagner 
de l 'argent, encore moins pour s'enrichir. Ce motif n 'es t 
jamais à la base d 'une véri table vocation e t ne vient jamais 
à l'idée d 'un bon médecin- t ra i tant . 

Cela veut simplement dire qu 'on se fait médecin pour lu t te r 
contre la souffrance, pour éprouver le plaisir de la soulager, 
pour sauver des vies, pour se b a t t r e contre la mor t . 

La grande récompense du médecin, comme celle du con­
quérant, c'est la joie des lu t tes qu'il livre. 

Le reste lui vient par surcroît. 

LA SANTÉ CORPORELLE 

Pour devenir médecin, il faut être robuste de corps et cul­
tivé d'esprit . Quaran te pour cent de ceux qui se dest inent à 
la médecine rebroussent chemin, parce que l 'une ou l ' au t re 
de ces deux conditions essentielles leur font défaut. 

On peut dire de la santé ce que l 'on d i t de la ve r tu : elle est 
utile à tou t , mais elle est absolument indispensable au mé­
decin pour vaquer à ses é tudes d 'abord, pour affronter ensuite 
les fatigues, les veilles, les dangers de contaminat ion, les soucis 
quotidiens, et sur tout pour inspirer confiance aux aut res . C'est 
une recommandat ion pour le médecin d'avoir bon visage et 
juste embonpoint , car d 'un médecin mal por tan t on pense 
d'ordinaire qu'i l ne saura pas soigner bien les autres . 

Voilà ce que disait déjà Hippocrate , qua t re siècles avan t 
Jésus-Christ. 

Bonne santé, cela signifie encore un parfai t équilibre gé­
néral. Le médecin doit porter sur lui sa propre réclame, pour; 
rétablir la san té chez aut rui , il doit lui-même en manifester * 
la plénitude. 

Un aveugle, un sourd, un punais, un manchot , un paraly­
tique, un bec-de-lièvre pas plus que le tousseux, le dyspep­
tique, le cardiaque, le rhumat i san t , le difforme précoce, ne 
sauraient songer à étudier la médecine. Ils sont por teurs 
d'une carence physique qui les élimine to ta lement de cet é ta t . 
Peut-être possèdent-ils l 'autre quali té indispensable, la cul­
ture de l 'esprit. Qu'ils en remercient le ciel et la fassent valoir 
dans un autre domaine. 

Les prédisposés héréditaires ne devraient pas non plus 
s'adonner à l 'é tude de la médecine, parce qu'i l est prouvé que 
les pavillons de dissection e t les salles d 'hôpital développent 
les tares héréditaires. Les é tudiants en médecine de tous les 
pays fournissent un contingent nécrologique effarant au cha­
pitre de la tuberculose pulmonaire. 
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L A CULTURE D E L'ESPRIT 

On s'abuse généralement sur la signification de ces mots: 
la culture de l'esprit, et l'on croit appartenir à la catégorie des 
cultivés dès que l'on est porteur d'un diplôme de bachelier ou 
de titres équivalents. 

On oublie que les études primaires-secondaires, et secon­
daires-supérieures ne sont que des préparations éloignées à la 
culture véritable, et que pour obtenir celle-ci, il faut être avide 
de s'instruire toujours davantage, pour le seul plaisir de con­
naître les raisons ultimes de la vie, des choses qui la consti­
tuent et qui lui servent d'ambiance. 

Pour devenir médecin, il faut donc être au suprême degré 
un jeune homme avide de science, un jeune homme que hante 
sans cesse la volonté de connaître, servie par de sérieux talents 
naturels et des aptitudes particulières pour les travaux de 
déduction et de synthèse qui sont à la base des études mé­
dicales. 

Au jeune homme de talent qui pourrait obtenir son diplôme 
de docteur en médecine, brillamment mais sans efforts sou­
tenus, à la façon d'un baccalauréat décroché par l'étude d'un 
programme défini à l'avance, il manque encore la curiosité 
scientifique. Sans cette disposition, il pourra peut-être subir 
ses examens avec succès, mais il n'arrivera jamais à la com­
pétence professionnelle qui ne peut être que le résultat d'un 
travail approfondi, persévérant. 

Celui qui ne peut pas s'astreindre au travail méthodique 
et constant des recherches scientifiques ne deviendra jamais 
une compétence médicale. Tôt ou tard, il glissera dans la rou­
tine. Il parviendra peut-être à se créer une façade de compé­
tence, même une réputation de savant. Au fond, il ne sera 
qu'une victime de sa trop grande facilité à effleurer les sciences, 
sans aptitudes pour les pénétrer et les mettre en pratique. 

LE M É D E C I N HOMME D E P R I N C I P E S 

La plus grande erreur que puisse commettre le jeune 
homme qui se destine à la médecine, c'est celle d'écourter ses 
études classiques sous prétexte de gagner du temps. C'est 
toujours aux dépens de la philosophie qu'il commet cette er­
reur, et même s'il a gagné du temps, toute sa vie de médecin 
s'en ressentira. Avant d'être médecin, il faut être un homme. 
C'est par la philosophie qu'on le devient. Aucune science, 
aucune vie ne peut se passer de philosophie. 

L'étude de la philosophie est tellement importante pour 
le médecin, que les éducateurs songent depuis longtemps à la 
rendre obligatoire, soit durant l'année prémédicale, soit tout 
le long des cours universitaires, par « doses filées » comme 
on dit en thérapeutique. 
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Tout malade, quelque peu instruit soit-il, est un philosophe 
qui s'ignore. Philosophe, le plus souvent, qui ne se rend pas 
compte des raisons ultimes de la vie, du pourquoi des choses, 
des mystères scientifiques ou réels qui nous entourent, mais 
que la maladie incite a s'interroger et à poser des questions. 
C'est le médecin qui est appelé à répondre à ces questions, la 
plupart du temps et de la façon dont il se tire d'affaire dé­
pend en grande partie sa renommée. C'est à ce point de vue 
surtout qu'il importe au médecin d'être bon causeur, après 
avoir été grand liseur et fin observateur. Toutes ces qualités 
se touchent, et l'ensemble forme l'homme de bonne société 
que doit être le médecin. 

Mais encore faut-il que sa philosophie soit saine, en pos­
session de l'histoire de l'esprit humain, au courant des con­
naissances actuelles de par le monde, et que le médecin puisse 
en causer raisonnablement, sinon d'en analyser tous les 
pourquoi. 

La psychologie du médecin, surtout, laquelle se confond 
avec la méthode d'observation, doit être sûre et raffinée. 
D'elle dépend très souvent le diagnostic, et du diagnostic 
bien établi le malade peut se rendre compte. Alors sa con­
fiance et sa guérison en dépendent. 

Le médecin n'aura pas uniquement des pseudo-philosophes 
comme clients. Les plus belles heures de sa vie s'écouleront 
dans la société d'hommes plus instruits que lui-même, plus 
avertis, meilleurs psychologues, moralistes profonds, littéra­
teurs, scientifiques, artistes divers, ou hommes du monde à 
idées très larges dont la fréquentation sera tout à son avan­
tage, et pour lesquels il lui importera encore d'être de bonne 
compagnie. Il gardera de ses rapports professionnels avec 
de telles gens des souvenirs inoubliables, et pour savoir com­
ment il peut être utile aux autres, il n'aura qu'à se rappeler 
tout le bien que les autres lui auront fait. Tout s'apprend, 
dans ce bas monde, et bien peu de personnes peuvent se 
vanter de n'avoir jamais été inspirées par les autres. 

La grande force du médecin canadien-français, c'est sa 
doctrine catholique. La foi de ses pères dont il est le dépo­
sitaire. Personne ne lui a encore prouvé que la science ou la 
raison soient en désaccord avec sa foi, et c'est toujours avec 
un sourire moqueur qu'il écoute l'exposé des systèmes scien­
tifiques qui ne s'accordent pas avec elle. Il est avant tout 
convaincu que, pour vivre en paix avec soi-même, il faut 
savoir d'où l'on vient et où l'on va. Sa foi le lui enseigne, 
et il oriente sa vie professionnelle autant que sa vie privée 
de façon à n'être jamais en désaccord avec sa foi. 

De la doctrine qu'il professe découlent, pour le médecin, 
les principes de la morale qui lui donnent son caractère. 
C'est à ce point de vue surtout qu'il mérite d'être appelé 

[167] 



_ 6 — 

« un homme de principes », « un homme de caractère », « un 
homme de conscience ». 

Le caractère, c'est la volonté fortifiée par la raison e t les 
principes — par la foi conséquemment e t par la religion — 
allant toujours de l 'avant , avec patience e t courage, à la 
recherche du bien et du vrai . 

La conscience, c'est la voix de l 'âme qui nous d i t avan t 
chaque act ion: « faire » ou « ne pas faire », e t après : « bien 
fait » ou « mal fait ». Suit immédia tement le con ten tement 
intérieur ou le remords. 

La conscience démontre avec pleine évidence l 'existence 
de la loi naturelle, d 'un législateur souverain qui jugera un 
jour les hommes, les récompensera ou les punira dans la 
mesure où ils auron t écouté ses prescriptions morales . 

Les principes du bon médecin sont cons tamment en con­
tradict ion avec les principes du mauvais médecin, et en oppo­
sition avec ceux du monde qui ne comprend pas, qui ne peut 
pas comprendre tou t ce qu'i l y a en eux de délicatesse et de 
grandeur. Aussi la lu t te est-elle terr iblement rude pour le 
médecin qui, à mesure que grandi t sa clientèle, voit se mul­
tiplier les occasions de forfaire à ses principes. 

Deux de ces principes sur tout doivent retenir l ' a t tent ion 
du jeune homme qui se destine à l 'é tude de la médecine; ce 
sont ceux qui commandent la chasteté et l 'honnêteté profes­
sionnelle. 

Pour devenir un médecin tel que nous avons essayé de le 
dépeindre jusqu'ici , il faut être résolument chaste de cœur et 
d 'esprit . Il faut avoir pra t iqué la chasteté . Il faut être ré­
solu à la prat iquer tou te sa vie, en dépi t des multiples, e t par 
t rop faciles, et par t rop sollicitantes occasions d 'y ê t re infidèle. 

Insister davantage sur ce point nous entraînerai t hors des 
cadres que nous nous sommes assignés. Nous devions cepen­
dan t , à ceux auxquels nous voulons être ut i le , faire cet te im­
por t an te réflexion. Ils y penseront eux-mêmes après avoir 
« sondé leurs reins et leur cœur ». 

L'honnêteté professionnelle, c'est, en deux mots , t ou t e la vie 
du médecin. C'est la fidélité intégrale à toutes les prescriptions 
de la conscience. C'est le caractère qui s ' imprime dans l 'âme 
et se manifeste au dehors dans la personnalité. C'est la mise 
en pra t ique de ce principe qui détermine la vocation de mé­
decin. C'est l 'acceptation de ce principe avan t tou te au t re 
considération. C'est l 'amour de la souffrance chez tous ceux 
avec lesquels la vie nous met t ra en contact , dans le seul bu t de 
la consoler, de la soulager et de la guérir, pour l 'unique conten­
tement intérieur qu 'une telle conduite procure. Les au t res 
motifs sont secondaires; l ' intérêt personnel plus que tou t au t re . 

Le médecin qui a décidé de sa vocation à la lumière de ce 
principe ne songe plus qu ' à l ' intérêt de son client. II voit 
cons tamment en lui l 'homme de douleur auquel il a voué sa 
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vie. Il ne pense qu ' à lui. Il ne travaille que pour lui. Cha­
cune de ses act ions, de ses init iatives, de ses démarches, est 
en liaison constante avec celui qui souffre. Son bonheur per­
sonnel se mesure à l 'aune des services qu'il lui rend. 

C'est le même principe de l 'amour de la souffrance qui 
donne à la profession elle-même son cachet exceptionnel de 
grandeur , dont la dignité extérieure du médecin est le reflet. 

Dignité e t honnêteté professionnelle se confondent en ce sens 
que l 'honnêteté est le principe en action, e t que la dignité en 
est la manifestation constante dans la tenue, le maintien e t la 
conduite du médecin; cet ensemble const i tue sa personnali té. 

Dans la pra t ique, l 'honnêteté professionnelle met tou t en 
œuvre pour se rendre compte , le plus v ivement possible, de 
l 'é tat actuel du pat ient , de ses antécédents , de ses tares, de ce 
que l'on est convenu d'appeler l 'histoire du malade; il me t aussi 
t o u t en œuvre pour faire le diagnostic de sa maladie actuelle. 

Dans la mesure de son savoir, il prescrit au malade ce qui 
convient. Il continue à le visiter et à le t rai ter , dans la mesure 
où chaque visite et chaque t ra i t ement est nécessaire au p rompt 
rétablissement de sa santé . Il l 'avert i t à t emps de son é t a t 
crit ique. Il lui conseille les secours de sa religion. Il l ' invite à 
régler ses affaires temporelles, au besoin. 

En face du danger, il n 'hésite jamais à avouer son impuis­
sance à conjurer le péril, e t il demande une consultation. 

Il se ret ire, quand il juge que sa présence n 'est plus né­
cessaire. 

Les abus les plus ordinaires à r encon t r e de l 'honnêteté 
professionnelle sont les examens inutiles, les visites mul t i ­
pliées, les prolongations de t ra i tements , les remèdes t rop dis­
pendieux, l 'ambit ion des cures merveilleuses, les insignifiances 
gravement étiquetées, le « remède secret », le « remède pour 
la vie ou pour la mort », les annonces et les intrigues pour s 'at­
tirer des clients, le charlatanisme ou l 'escroquerie sous une 
forme quelconque, dans un bu t d ' in térêt personnel. 

C'est ici que la conscience entre en scène, et, de la façon 
dont le médecin entendra ou étouffera sa voix, il deviendra 
un bon ou un mauvais médecin. 

C'est ici que le médecin doit s 'abstenir, dès que la con­
science me t en doute son action, et qu'il doit consulter un 
moraliste ou un confrère, afin de faire tourner ses doutes au 
profit de son avancement scientifique, s'il est de bonne foi 
et d ' intention droite. 

COLLÈGE DES MÉDECINS ET CHIRURGIENS 

Le Collège des Médecins et Chirurgiens de la province de 
Québec est le nom corporatif de la collectivité médicale. Tous 
ceux qui veulent légalement exercer la médecine dans cette 
province doivent en faire par t ie . Dès que le docteur en mé­
decine qu i t t e l 'Université, il est transféré à cette corporation 
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à laquelle il appartient déjà, par son inscription à titre d'étu­
diant au commencement de ses études, et à laquelle il appar­
tiendra jusqu'à la fin de sa vie. Le jour de son assermentation 
par le président du Collège des Médecins et Chirurgiens, le 
nouveau docteur pourra, s'il le désire, regarder son dossier 
complet aux archives du bureau. Il y verra son extrait de 
baptême, son portrait à l'âge de son admission comme étudiant 
et le détail de toutes ses notes d'examen devant le Bureau 
médical provincial, depuis la première jusqu'à la cinquième 
année universitaire inclusivement. Toute sa correspondance 
est aussi conservée. C'est le commencement d'un dossier qui 
ne se clôturera que par l'annonce de son décès. 

Le Collège des Médecins et Chirurgiens est une corporation 
fermée qui a reçu de la Législature le pouvoir absolu de régle­
menter l'étude de la Médecine, de définir les conditions d'ad­
mission à l'étude, les conditions d'enseignement dans les 
Facultés, et de faire subir les examens pour l'obtention de la 
licence, qui sont les mêmes, pratiquement, que ceux exigés 
pour l'obtention du titre universitaire de docteur en médecine. 
Il possède en plus des pouvoirs disciplinaires qui l'obligent à 
édicter, par règlements, quels sont les devoirs professionnels du 
médecin, à surveiller la vie professionnelle de celui-ci, à le répri­
mander au besoin, et à lui imposer des peines pour manque­
ment à ses devoirs, peines qui varient à l'infini, depuis la simple 
admonition jusqu'à l'exclusion comme membre du Collège. 

Vingt et un Gouverneurs, choisis parmi les plus dignes des 
trois mille médecins qui exercent actuellement dans la pro­
vince, dix-huit par la profession et trois par les Facultés de 
Médecine, sont élus, tous les quatre ans, pour appliquer la loi 
et les règlements du Collège des Médecins et Chirurgiens, dont 
l'administration centrale fonctionne en permanence dans un 
bureau public à Montréal. C'est à ce bureau que tout jeune 
homme désireux d'étudier la médecine doit s'adresser pour 
connaître les conditions d'admission à l'étude, et c'est là que 
tout médecin doit déclarer le lieu de sa résidence et payer 
ses redevances annuelles >. 

I. Pour être admis à l 'étude de la médecine, de la chirurgie et de l 'obsté­
trique il faut avoir obtenu un certificat de compétence du Bureau provincial 
de médecine. 

Ont droit à ce certificat: 
a) Tous les titulaires d'un diplôme de bachelier è s lettres, è s sciences ou 

ès arts à eux conféré par une université canadienne ou une université des Iles 
britanniques; 

b) Ceux qui ont subi avec succès l'examen requis par le Bureau provincial 
de médecine pour les aspirants à l'étude; 

c) Ceux qui ont subi avec succès un examen préliminaire équivalent exigé 
par le Bureau provincial de médecine, devant un collège ou un bureau autorisé 
par la loi à faire subir tel examen en dehors de ou dans la province. 

Les études en médecine durent cinq ans. La dernière année consiste en 
un internat obligatoire. On y a ajouté récemment, à l 'Université de M o n t ­
réal, une année prémédicale dont peuvent être exemptés les élèves qui, pré­
parés par leurs collèges, passent avec succès un examen prémédical. 
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LE GÉNIE C IV IL 
Par Adhémar M A I L H I O T , I . C , D . Se. 

Ancien directeur de l'École Polytechnique 

Origine de la profession. — La profession d'ingénieur est en 
quelque sorte aussi ancienne que la race humaine , car celle-ci, 
dès le commencement , eut besoin de bâ t iments pour s 'abriter, 
e t s 'appliqua de bonne heure à dompter les forces de la na tu re 
e t à utiliser les matér iaux de la te r re pour se protéger contre 
les éléments et contre ses ennemis naturels . Jusqu ' au milieu 
du dix-huitième siècle il n ' y eu t que deux sortes d'ingénieurs, 
le militaire et le civil. Le premier é tai t préposé aux opérations 
militaires, à l 'application de la science dans l 'ar t de faire la 
guerre et dans la construction des fortifications. Le second 
s 'occupait de toutes les au t res constructions érigées pour le 
confort e t le bien-être de la civilisation. Les inventions mo­
dernes, telles que celles de la vapeur , de l 'électricité, des che­
mins de fer, de la mécanique, de la chimie, etc., furent le 
point de dépar t de nombreuses subdivisions du génie civil. 
Aujourd 'hui on dist ingue l ' ingénieur mécanicien, l ' ingénieur 
électricien, l ' ingénieur constructeur , l ' ingénieur des mines, l'in­
génieur chimiste, l ' ingénieur de chemin de fer, l ' ingénieur 
municipal, etc., qui ne sont au t res que des ingénieurs civils 
spécialisés dans une des branches du génie. La science de 
l 'ingénieur est aussi indivisible que la science du médecin et 
la science de l 'avocat. Il faut commencer par être ingénieur 
avan t de devenir ingénieur électricien ou mécanicien, de 
même qu'il faut être avoca t a v a n t d 'ê t re un avocat spécialisé 
en droi t commercial, ou en droit criminel, être médecin a y a n t 
d 'ê t re un spécialiste dans les maladies de la vue, des oreilles, 
du nez et de la gorge. 

La présente brochure s 'adressant aux finissants des collèges 
classiques, en vue de les éclairer sur la carrière de l ' ingénieur, 
je me bornerai à considérer leur cas particulier dans la pro­
vince de Québec, et je m'efforcerai, dans les quelques pages 
qui von t suivre, à leur indiquer les caractérist iques e t l 'admi­
nistrat ion de cet te profession, les formalités à remplir pour y 
arriver, la formation, les ap t i tudes , les quali tés et les connais­
sances qu'elle exige de ceux qui veulent y réussir, et enfin son 
champ d 'act ion au pays . 

Ici, au C a n a d a français, la formation universi taire de l'in­
génieur s 'obtient à l 'Ecole Polytechnique. Affiliée à l 'Univer­
sité de Montréa l , elle est la seule école de génie en Amérique 
où l 'enseignement se donne en français. Fondée en 1873 par 
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des Français , elle est modelée, q u a n t à son enseignement, sur 
les grandes écoles françaises d'ingénieurs, et en particulier 
sur l 'Ecole centrale des Arts et Manufactures de Paris, où 
les cours, t rès diversifiés, t enden t à donner une formation 
t rès générale à l 'élève. 

La profession d'ingénieur jouit dans la province de Québec 
des mêmes privilèges législatifs que les au t res professions dites 
« libérales ». La Législature de Québec a mis dans ses s t a tu t s 
une l o i 1 pour faire de la profession d'ingénieur une carrière 
« fermée ». Elle est « fermée » en ce sens que seules les 
personnes qui ont démontré officiellement leur compétence 
peuvent devenir membres de la Corporat ion des Ingénieurs 
professionnels de Québec, e t à ce t i t re être autorisées à pra­
t iquer e t à s 'annoncer comme ingénieurs. 

LA CORPORATION DES INGÉNIEURS PROFESSIONNELS 
DE QUÉBEC 

Son objet. — La Corporat ion des Ingénieurs professionnels 
de Québec joue vis-à-vis des ingénieurs le même rôle que le 
Collège des Médecins, la Chambre des Nota i res ou le Barreau 
vis-à-vis des aut res professionnels. C 'es t le corps légalement 
const i tué qui a pour mission de faire l 'enregistrement des per­
sonnes compétentes à prat iquer la profession du génie civil. 
En ver tu des pouvoirs qui lui sont conférés par la Législature, 
ses membres sont seuls autorisés à prat iquer comme ingénieurs 
et à prendre le t i t re d'ingénieur dans la province de Québec. 
Le s t a t u t qui la régit définit la profession d'ingénieur, indique 
les personnes qui peuvent en faire part ie , et énumère les con­
ditions à remplir pour y être admis. Ce s t a tu t a été sanctionné 
le 14 février 1920. Avan t cet te date , e t depuis 1898, la loi 
des ingénieurs é tai t adminis trée par la Société canadienne des 
Ingénieurs civils (aujourd'hui « l ' Ins t i tu t des Ingénieurs du 
Canada »). 

Définition légale de la profession.—L'expression « ingénieur 
c iv i l 2 » est prise dans son sens le plus large, e t en opposition 
à celle d'« ingénieur militaire ». C'est la définition originelle 
de la char te de 1898. Elle comprend tou tes les branches du 
génie qui sont exercées dans la vie civile: « la construct ion des 
chemins de fer, ponts métalliques, ponts en bois dont le coût 
excède $600.00, voies publiques requéran t les connaissances 
et l 'expérience d 'un ingénieur, routes, canaux, havres, amé­
liorations de rivières, phares, et t r avaux hydraul iques , élec-

1. Chapitre 218, Statuts refondus de la province de Québec. 

2. Article 2, paragraphe 4, chapitre 218 des Statuts refondus. 
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triques, mécaniques, municipaux et autres travaux d'ingé­
nieur ». Ces derniers mots de la définition, « et autres travaux 
d'ingénieur », couvrent les branches qui ne sont pas énumé-
rées, telles la chimie, la construction, les mines, l'aéronautique, 
la thermodynamique, etc. En somme il n'y a pas de travaux 
du génie qui ne soient pas compris dans cette définition. 

Noyau initial de la Corporation. — La Corporation des 
Ingénieurs professionnels de Québec reçut son statut de la 
Législature en 1920. Avant cette date la loi étant entre les 
mains de l'Institut des Ingénieurs du Canada, la Législature 
décréta alors que tous les membres de cet institut, domiciliés 
et pratiquant dans la province de Québec, devenaient ipso 
fado membres de la nouvelle Corporation. Ce fut le noyau 
autour duquel s'est formée la Corporation l . A l'heure actuelle 
les diplômés de l'Ecole Polytechnique et de l'Université 
McGill, de même que les diplômés des universités reconnues, 
et les membres des associations d'ingénieurs d'égale impor­
tance, peuvent être admis dans la Corporation sans examens. 
Les candidats qui ne sont pas porteurs de diplômes doivent 
subir les examens prescrits par la loi. 

Conditions d'admission dans la Corporation. — Le jeune 
homme qui désire devenir ingénieur peut suivre l'une ou 
l'autre des deux voies suivantes: 

1° Subir l'examen d'admission à l'étude devant le Bureau 
des Examinateurs de la Corporation, sur les matières sui­
vantes: composition française, histoire du Canada, géogra­
phie, arithmétique, logarithmes, algèbre, géométrie et trigo­
nométrie; faire une cléricature de cinq années, sous brevet 
passé devant notaire avec un ingénieur membre de la Corpo­
ration; et enfin subir l'examen pour l'admission à la pratique 
sur la théorie et la pratique du génie. Le candidat peut être 
exempté de l'examen à l'étude s'il est porteur d'un diplôme 
de bachelier. 

2° La voie la plus rationnelle, et de beaucoup la plus fré­
quente, est celle de l'université. L'étudiant, muni d'un di­
plôme de bachelier ès arts, est admissible sans examens à 
l'Ecole Polytechnique. Le cours d'études y est de cinq années. 
A sa sortie de l'Ecole avec son diplôme d'ingénieur, il est admis 
également sans examens comme membre de la Corporation. 
La seule formalité qu'il a à remplir vis-à-vis de la Corpora­
tion est de s'inscrire comme étudiant de la Corporation lors 
de son entrée à l'Ecole Polytechnique. Cette inscription ne 
comporte pas de déboursés. 

1. Article 3, chapitre 218 des Statuts refondus. 
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Administration de la Corporation. — Les affaires de la Cor­
poration sont administrées par un conseil composé de hui t 
membres, dont cinq sont élus par les ingénieurs du district 
de Montréal , et trois par ceux du district de Québec. Les 
officiers sont élus par le Conseil. 

La Corporat ion a aussi un bureau d 'examinateurs formé 
d 'au moins six membres résidant dans la province, chargés 
d'examiner les candidats pour l 'admission à l 'é tude et pour 
l 'admission à la pra t ique de la profession. Quat re de ces 
membres, dont deux doivent avoir la compétence et les qua­
lités nécessaires pour faire l 'examen des candidats à l 'examen 
préliminaire et à l 'examen final, en français ou en anglais, au 
choix du candidat , sont nommés par le Conseil, un par l'Uni­
versité McGil l et un par l 'Ecole Polytechnique. Ce bureau 
se réunit au moins deux fois par année, à Québec et à Mont ­
réal, a l ternat ivement , le premier mardi de mai et le premier 
mardi de novembre. 

Le Bureau des Examinateurs étudie également toutes les 
demandes d'admission de la par t des diplômés, établi t l 'équi­
valence des diplômes des universités étrangères, passe en revue 
les pièces justificatives et les let tres d 'a t tes ta t ion des candi­
dats , et fait rappor t au Conseil qui prend les décisions jugées 
nécessaires. 

Les ingénieurs, membres de la Corporat ion, doivent, sous 
peine de sanctions, exercer leur profession avec probité et 
fidélité envers leurs clients ou employeurs, e t avec loyauté 
envers leurs confrères. Un code d 'é t iquet te professionnelle, 
approuvé par le Lieutenant-Gouverneur en conseil, renferme 
les règles à suivre. Un « Comité de la conduite profession­
nelle », formé de cinq membres , a pour fonctions d ' interpréter 
le code et de donner des opinions sur tous les cas de conduite 
suspecte, de la p a r t des membres , qui lui sont soumis. Le 
Conseil de la Corporat ion applique les sanctions. 

D 'au t res comités de la Corporat ion sont formés, au besoin, 
pour faire l 'étude de quest ions spéciales. 

PRÉPARATION PRÉALABLE 

Le génie civil ayan t pour objet l 'é tude de la science appli­
quée, et é tan t une profession qui s 'appuie cons tamment sur 
la science, l 'ingénieur doit ê tre à la fois un savan t e t un pra­
ticien s'il veu t être vra iment digne de son t i t re . Donc, la 
formation du futur ingénieur doit comprendre t o u t ce que 
comprend la formation du futur savant . Or, Poincaré a mer­
veilleusement montré , dans son ouvrage les Sciences et les 
Humanités, la grande uti l i té, la nécessité des humani tés pour 

1. Article 11, chapitre 218 des Statuts refondus. 
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la formation des futurs savants. Tout ce qu'il a dit dans 
ce livre s'applique donc à la formation première de l'ingé­
nieur, peut-être avec encore plus de rigueur qu'à celle des 
autres carrières scientifiques. Un des principaux avantages 
que reconnaît Emile Faguet à l'éducation littéraire, c'est de 
former un esprit juste. Quelle est la profession dans laquelle 
l'esprit juste, l'esprit mathématique, est plus nécessaire que 
dans la profession d'ingénieur? N'a-t-il pas toujours mieux 
valu avoir la tête « bien faite » que « bien pleine » ? Alfred 
Picard, ce grand académicien et ce grand savant, n'a-t-il pas 
dit d'ailleurs: « Mon intime conviction est que les humanités 
constituent la meilleure préface des études scientifiques. Elles 
y préparent merveilleusement leurs adeptes, en développant 
la souplesse de la pensée, la clarté du style et la fécondité de 
l'imagination. » 

Certes il ne faudrait pas dire qu'il n'y a pas possibilité 
d'être un bon ingénieur en dehors des études classiques, mais 
sachons que celles-ci constituent un puissant moyen de pré­
paration aux études du génie. Que les bacheliers des cours 
classiques n'hésitent pas à entreprendre ces études, ils y sont 
adéquatement préparés. Le véritable objet de l'enseignement 
secondaire a toujours été de provoquer et de développer le 
sens du désintéressement intellectuel, d'enseigner à discerner 
le vrai d'avec le faux, et l'utile d'avec le superflu, d'assouplir 
les intelligences et de créer l'atmosphère favorable au déve­
loppement de la culture. L'ingénieur, qui est à la tête d'une 
administration, qui dirige de grands travaux, qui commande à 
des milliers d'hommes parfois, doit, sans doute, pouvoir s'im­
poser par sa valeur professionnelle, mais aussi par la puissance 
de son intelligence et l'ampleur de sa culture. 

QUALITÉS ET APTITUDES 

L'ingénieur étant destiné à devenir un chef, les qualités 
qui lui sont nécessaires pour réussir dans la vie sont les 
suivantes: qualités de caractère, de volonté, de ténacité, 
d'énergie, indispensables pour l'action et pour mener à bonne 
fin une entreprise; qualités d'intelligence, de jugement, de 
bon sens, indispensables pour bien orienter son action et 
son entreprise; qualités psychologiques nécessaires pour ap­
pliquer au mieux l'activité des collaborateurs et des subal­
ternes; qualités morales, constituées par l'idée de devoir, 
d'obligation, d'honnêteté, de probité; qualités physiques 
comprenant un minimum de santé pour accomplir la tâche 
journalière, ou une robustesse plus grande pour le cas de 
celui qui est appelé à faire des travaux d'exploration ou à 
diriger des chantiers. 
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A ces qualités il lui faut ajouter les connaissances scien­
tifiques nécessaires pour tirer parti des propriétés de la matière 
et les connaissances professionnelles. Et sous ce rapport il 
faut se rappeler que la formation de l'ingénieur à l'Université 
n'a pas tant pour but de lui faire acquérir des connaissances 
techniques que de lui donner l'entraînement qui lui permettra 
de comprendre et de juger les conditions qui entourent un 
problème, de saisir les principes fondamentaux dont dépend 
sa solution, de s'assurer et d'analyser les éléments qui peuvent 
l'influencer et la modifier. L'étudiant devra donc avoir des 
dispositions spéciales pour l'analyse, l'observation, la déduc­
tion, en somme pour tout ce qui constitue la méthode expé­
rimentale. Il devra aussi avoir nécessairement des aptitudes 
et un goût prononcés pour les mathématiques, car le problème 
de l'ingénieur s'exprime toujours en dernière analyse par des 
chiffres, pour la physique et la chimie, les deux branches des 
sciences qui constituent la base immédiate de tout travail 
d'ingénieur. L'aptitude pour ces sciences, que j'appellerai 
« fondamentales », a l'avantage de prédisposer l'étudiant a la 
précision du détail, à la rigueur du raisonnement, à la facilité 
de déduction, et au besoin de solution nette. 

Un point important encore à signaler pour la formation de 
l'ingénieur: la connaissance du français et de l'anglais. On a 
écrit 1 récemment que les jeunes gens des cours classiques 
« qui arrivent à l'Université ont une connaissance suffisante 
de la langue française: ils la connaissent suffisamment pour la 
bien et très bien parler, pour la bien et très bien écrire, s'ils le 
veulent et quand ils le voudront ». Personne ne saurait mettre 
en doute le bien-fondé de cette affirmation. La connaissance 
du français est une valeur de premier ordre pour le futur in­
génieur, car il doit pouvoir s'exprimer en un langage clair et 
concis, par la parole et par la plume. Il est aussi important, 
sinon plus, de pouvoir présenter convenablement, par écrit ou 
oralement, la solution d'un problème, que de résoudre le pro­
blème lui-même. L'ingénieur est appelé à préparer des rap­
ports, des cahiers de charge, à étudier des projets, à exposer et 
expliquer des questions d'ordre technique. Il doit pouvoir le 
faire avec clarté et précision. La précision du langage parlé ou 
écrit prend encore plus de valeur quand il s'agit de la descrip­
tion de pièces de machineries, de matériaux, de main-d'œuvre 
qui entrent dans l'exécution de certains travaux d'après con­
trat. Une description confuse y est souvent occasion de litige. 
Il serait oiseux d'ajouter qu'au Canada une bonne connais­
sance de l'anglais n'est pas moins nécessaire. L'étudiant 
pourra d'ailleurs se familiariser avec les mots techniques de 
cette langue durant son cours d'étude à l'Université par l'usage 

1. Opinions, vol. IV, n° 1, p. 25, « A propos de l'enseignement du fran­
çais », par le R. P. J. Latour, provincial des Clercs de Saint-Viateur. 
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des manuels, et la lecture d'ouvrages et de revues. Il acquerra 
plus tard la facilité de parler anglais dans les différents mi­
lieux où il sera appelé à pratiquer sa profession. 

CHAMP D'ACTION DE L'INGÉNIEUR 

Tandis que les autres professions libérales servent les in­
térêts de la patrie dans le domaine de la législation, de la 
santé publique, de la littérature et des arts, la profession 
d'ingénieur sert la patrie en pourvoyant à son organisation 
matérielle, et en développant ses ressources naturelles et ses 
industries, organisation et développement qui sont de pre­
mière importance dans un jeune pays comme le nôtre. 

Pour donner une idée de la diversité des travaux auxquels 
les ingénieurs canadiens-français sont appelés à collaborer, je 
citerai les domaines où brillent les anciens de Polytechnique: 
à Ottawa, les ministères des Travaux publics, de la Marine, 
des Chemins de fer et Canaux, des Mines, de l'Intérieur; à 
Québec, les ministères des Travaux publics et du Travail (de 
qui relève la construction des ponts de la province), de la Colo­
nisation, des Mines et de la Voirie, des Terres et Forêts 
(auquel est attaché le service hydraulique provincial), la 
Commission des Eaux courantes, le Service provincial d'Hy­
giène, le Service de la Protection des Forêts. Tous les grands 
travaux municipaux de la province de Québec sont exécutés 
par les anciens de Polytechnique. Les ingénieurs en chef de 
la presque totalité des villes de la province de Québec sont 
des ingénieurs diplômés de l'Ecole Polytechnique. Sur les 
sept municipalités dans la province de Québec actuellement 
administrées par des gérants, il y en a cinq qui le sont par 
des anciens de l'Ecole Polytechnique. On ne compte pas moins 
d'une quarantaine d'anciens de Polytechnique qui tiennent 
bureau comme ingénieurs-conseils à la disposition de la clien­
tèle. Il y en a d'autres qui font partie des bureaux techniques 
des grandes compagnies d'utilités publiques, des pulperies, des 
chemins de fer. On remarque une tendance pour les jeunes à se 
diriger vers l'industrie, la mécanique, l'électricité, les mines, 
la construction. En somme c'est là tout le champ de l'ingé­
nieur: les travaux publics et l'industrie sous toutes ses formes. 
Ce champ s'élargira sans cesse avec le développement du pays. 

En face de la crise économique présente qui étreint l'huma­
nité, et dont la profession d'ingénieur a eu beaucoup à souffrir, 
il importe que les volontés bien trempées, les jeunes hommes 
de caractère ne se laissent pas désemparer. Qu'ils ne négligent 
pas de s'outiller pour l'avenir par de fortes études, car le succès 
appartiendra aux plus cultivés, aux plus compétents, aux 
mieux organisés intellectuellement et moralement, et cela dans 
quelque domaine que ce soit, dans le génie civil comme dans les 
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autres professions. N o t r e peuple a t t end plus que des spécia­
listes, plus que des directeurs de t ravaux , il lui faut des pen­
seurs e t des guides, des hommes qui par l 'ampleur de leur 
culture, par la t r empe éprouvée de leur désintéressement , 
s ' imposent c o m m e des chefs. C e s hommes , l 'enseignement 
secondaire peut e t doit les produire. 
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